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Motion  

Opposition aux restrictions sur les activités 

d’enseignement 
 

 

La Section 37 souhaite alerter la direction du CNRS sur les conséquences délétères qu'aura 
sa proposition de limiter les services d’enseignement des agents du CNRS à 43 heures de 
cours magistraux. 

Le comité exprime sa profonde inquiétude quant à l’impact négatif d’une telle mesure sur 
l’attractivité du CNRS ainsi que sur l’intégration de ses agents au sein de leurs unités. Nous 
encourageons plutôt le CNRS à suivre les recommandations de l’Hcéres, qui préconise de 
supprimer les restrictions sur la quotité de travail dédiée à l’enseignement afin d’inciter les 
chercheurs à s’impliquer davantage dans les activités pédagogiques. [1] 

Notre expérience au cours de cette mandature démontre que l’engagement dans 
l’enseignement ne s’oppose pas à la qualité de la recherche et permet de renforcer 
l’adossement scientifique des formations universitaires. Les agents du CNRS impliqués 
dans l’enseignement se distinguent souvent par une grande productivité scientifique et un 
fort investissement dans l’encadrement des doctorants. Restreindre ces activités 
pédagogiques fragiliserait les liens du CNRS avec les nouvelles générations de doctorants 
et démotiverait les chercheurs, augmentant ainsi le risque de départs vers d’autres 
institutions. À ces risques s’ajouteront des difficultés accrues de recrutement, alors même 
que le CNRS peine déjà à rivaliser avec les conditions offertes par les institutions de 
recherche étrangères. 

Face à ces enjeux, nous invitons le CNRS à assouplir ses restrictions sur les services 
d’enseignement et à privilégier une approche au cas par cas, en s’appuyant sur le travail 
d’évaluation menée par les comités de section et les directeurs d’unité. 

 
[1] Assessment report of the centre national de la recherche scientifique, Novembre 2023, 
pages 23-24. 

 

Motion adoptée à l’unanimité le 27/03/2025.  

17 votants : 15 oui, 0 non, 2 abstentions 

  

Vincent MERLIN 
Président de la section 37 

 
 
 



 

 

 

Destinataires :  
 

- Monsieur Antoine PETIT, président-directeur général du CNRS. 
- Monsieur Alain SCHUHL, directeur général délégué à la science du CNRS. 
- Madame Hélène MAURY, directrice des ressources humaines du CNRS. 
- Madame Marie GAILLE, directrice de l’Institut CNRS Sciences humaines et sociales. 
- Monsieur Franck LECOCQ, directeur adjoint scientifique de l’Institut CNRS Sciences 

humaines et sociales.  
- Monsieur Fabien JOBARD, président de la Conférence des présidents du Comité 

national. 
- Madame Christine ASSAIANTE, porte-parole de la Coordination des responsables des 

instances du Comité national. 
- Monsieur Olivier COUTARD, président du Conseil scientifique du CNRS. 
- Mesdames les présidentes et Messieurs les présidents des Sections et des 

Commissions interdisciplinaires du Comité national. 
- Mesdames les présidentes et Messieurs les présidents des Conseils scientifiques 

d’Instituts. 

 

 


